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 DIRECTION 
DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 

  

 

1 

 

 
DIRECTION 

 
 
DIRECTION INTERREGIONALE 
DES SERVICES PENITIENTIAIRES DE PARIS 
 
DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 
ET DES RELATIONS SOCIALES 

 
 

ARRETE   
portant subdélégation de signature du Directeur interrégional 

des services pénitentiaires de Paris 
 
 
Vu le code général de la fonction publique ;  
 
Vu le décret n°66- spécial 

 ;  
 
Vu le décret n°66-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 

le 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
 ; 

 
Vu le décret 87-
certaines fonctions dans les établissements pénitentiaires ; 
 
Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret 97-1188 du 24 décembre 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
 
Vu les décrets 2008-1489 et 1491 du 30 décembre 2008 modifiant le ressort territorial des DISP ; 
 
Vu le décret n°94-
et des établissements publics ; 
 
Vu le décret 97-3 du 07 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels relevant du 
ministère de la justice ; 
 

K 0906392A du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels 
n pénitentiaire ;  

 
Vu 

 ; 
 
Vu la circulaire FP du 30 janvier 1989 relative à la protection sociale contre les risques maladie et accidents de 
service ; 
 
Vu la circulaire n°001108 du 06 novembre 2008 relatif à la protection statutaire des agents des services 
pénitentiaires ; 
 

ntiaire du 1er mars 2023 portant délégation de signature à 
Monsieur Stéphane SCOTTO, directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris ; 
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directeur fonctionnel des 
services pénitentiaires, en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris, à compter du 10 
mai 2021 ; 
 

 
ARRETE 

 
Article 1er  
 

 du 06 février 2023, portant subdélégation de signature du Directeur interrégional des services 
pénitentiaires de Paris est abrogé ;  
 
Article 2  
 

de Monsieur Stéphane SCOTTO, subdélégation de signature est donnée à : 
 

- Madame Isabelle COMMIEN épouse LIBAN, directrice des services pénitentiaires de classe exceptionnelle, 
adjointe au directeur interrégional ; 

- Madame Fanny VILLENEUVE, conseillère  de la justice, secrétaire générale ; 
- Madame Clémentine PERSET épouse SCOTTO, 

département ressources humaines et des relations sociales ; 
- Madame Stéphanie CAMPS épouse BEKE, attachée principale  , adjointe de la 

chef du département des ressources humaines et des relations sociales ; 
- Madame Emilie BARBIER, 

effectifs ; 
- Madame Kadidiatou CAMARA, secrétaire administrative, chef adjointe  salariale et 

effectifs; 
-  

sociales et environnement professionnel ; 
- istrative et 

financière ; 
- 

administrative et financière ; 
- Monsieur Ludovic GROSPERRIN, lieutenant pénitentiaire, chef par intérim 

formation et qualifications  
- Madame Jennyfer CARLTON, secrétaire administrative, chef de pôle gestion administrative et paie ; 
- Madame Asmine ASSOUMANY, secrétaire administrative, chef de pôle gestion administrative et paie ; 
- Madame Anne France GIRARD, secrétaire administrative, chef de pôle gestion administrative et paie  
- Madame Ghizlane RAZZAKH, secrétaire administrative, responsable de suivi de la masse salariale et des 

indemnités ;  
- Madame Julie LUGUET, adjointe administrative, gestion paie,  
- Monsieur Senthyl BLAMPAIN, adjoint administratif, gestion paie, 
- Monsieur Sébastien RIBLET, adjoint administratif, gestion paie, 
- Madame Laura RODRIGUES, adjointe administrative, gestion paie, 
- Madame Mélissa LAPOINTE, adjointe administrative, gestion paie, 
- Madame Marie-Ange DURAGRIN, adjointe administrative, gestion paie, 
- Madame Gwadeline MATHAR, adjointe administrative, gestion paie 
- Madame Virginie BOUDON, adjointe administrative, gestion paie 
- Madame Cathy CEBE, adjointe administrative, gestion paie 
- Madame Stéphy RAVI, adjointe administrative, gestion paie 
- Madame Marina MIRANDA, adjointe administrative, gestion paie 
-   
- Madame Brigitte SOLON , chef de  ; 
-  ;  

 
Pour : 

- Tous 
 

 
Article 3  
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Subdélégation est également donnée à : 
 

Monsieur Bruno CLEMENT  
 
Madame Isabelle GOMEZ 

directeur fonctionnel des services pénitentiaires 
 
directrice des services pénitentiaires hors classe 

CP Paris-La Santé 
 
CP Paris-La Santé 

Madame Carine JONROND directrice des services pénitentiaire CP Paris-La Santé 

Madame Bénédicte RIOCREUX directrice des services pénitentiaires hors classe CD Melun 

Monsieur Antonin GAYTON 
directeur des services 
pénitentiaires  

CD Melun 

Monsieur Thomas DESTRIGNEVILLE  CD Melun 

Monsieur Pascal SPENLE directeur des services pénitentiaires hors classe CP Meaux-Chauconin 

Madame Amy MIRAT directrice des services pénitentiaires CP Meaux-Chauconin 

Madame Emma TASSY directrice des services pénitentiaires CP Meaux-Chauconin 

Madame Nathalie FAUSTIN directrice hors classe des services pénitentiaires CP Réau 

Madame Karine SCHWICKERT directrice des services pénitentiaires CP Réau 

Madame Nadiège JOLY                             CP Réau  

Madame Myriam PRIN commandante pénitentiaire CSL Melun 
Monsieur Christophe FESTIN lieutenant et capitaine pénitentiaire CSL Melun 

Monsieur Olivier PIPINO directeur hors classe des services pénitentiaires  

Madame Isabelle LORENTZ directrice des services pénitentiaires  

Madame Isabelle BRIZARD                      directrice hors classe des services pénitentiaires MC Poissy 

Madame Laurence BARTHEL directeur des services pénitentiaires MC Poissy 

Monsieur Yves LAURENDOT                MC Poissy 

Madame Souad BENCHINOUN directrice des services pénitentiaires EPM Porcheville 

Monsieur Geoffrey COULIER directeur des services pénitentiaires EPM Porcheville 
Monsieur Kamal ABDELLI CSP MA Versailles 
Madame Christelle DELOZE commandant pénitentiaire MA Versailles 

Monsieur Franck LINARES directeur fonctionnel des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis 

Monsieur Renaud LASSINCE directeur des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis 
Madame Aline FOUQUE épouse 
LACOURT    

directrice des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis 

Monsieur Jocelyn POULLET  MA Fleury-Mérogis 
Monsieur Vincent VIRAYE CSP CSL Corbeil 
Monsieur Rodrigue BOSQUET lieutenant pénitentiaire CSL Corbeil 
Madame Anne ROUVILLE épouse 
DROUCHE 

directrice hors classe des services pénitentiaires CP des Hauts de Seine 

Madame Cécile MARTRENCHAR directrice hors classe des services pénitentiaires CP des Hauts de Seine 

Madame Maryline BAYE  CP des Hauts de Seine 

Monsieur Michaël MERCI directeur hors classe des services pénitentiaires        MA Seine Saint-Denis 

Madame Julie BOISSINOT directrice des services pénitentiaires MA Seine Saint-Denis 
Monsieur Nathanaël DA-COSTA              MA Seine Saint-Denis  
Monsieur Elphège ZAMBA commandant pénitentiaire CSL Gagny 
Monsieur Albert MENDY capitaine pénitentiaire CSL Gagny 

Monsieur Jimmy DELLISTE directeur fonctionnel des services pénitentiaires CP Fresnes 

Madame Asmaa LAARRAJI-RAYMOND directrice hors classe des services pénitentiaires CP Fresnes 

Madame Sylvie PAUL directeur hors classe des services pénitentiaires EPSN Fresnes 
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Monsieur Patrick HOARAU directeur hors classe des services pénitentiaires  

Monsieur Thomas BENESTY directeur hors classe des services pénitentiaires  

Madame Véronique DREVET ép. 
BOITEUX 

attachée principale   

Monsieur Yannick LE-MEUR directeur fonctionnel du SPIP SPIP 75 

Madame Cécile DURAND                         
probation hors classe      

SPIP 75  

Monsieur Franck SASSIER directeur fonctionnel de SPIP SPIP 77 

Monsieur Ahmed CHAOUKI 
directrice pénitentia
probation 

SPIP 77 

  SPIP 77 

Madame Marie-Emmanuelle RODE 
CROUZILLES    

directrice 
probation hors classe                                                       
 

SPIP 78 

Madame Corinne LEMARRE                   
probation 

SPIP 78 

Madame Fanny-Jacqueline LAINE 
  

SPIP 78 

Monsieur Edouard FOUCAUD 
directeur fonctionnel de SPIP 
                                                         

SPIP 91 

Madame Stéphanie PELLEGRINI 
directrice fonctionnel des services pénitentiaires 

 
SPIP 91 

Madame Catherine OHL  SPIP 91 

Monsieur Laurent LUDOWICZ 
probation hors classe 

SPIP 92 

Madame Stephanie LANGLAIS 
directrice fonctionnel des services pénitentiaires 

 hors classe 
SPIP 92 

Monsieur Jean-Pierre DUROU  SPIP 92 

Monsieur Hervé MONNET                
directeur fonctionnel des services pénitentiaires 

 
SPIP 93 

Madame Frédérique BOULIN-
MONTOIS 

 SPIP 93 

Madame Marie Pierre SENECAUX-
BONAFINI 

directrice fonctionnelle des services 
 

SPIP 94 

Madame Sophie BUROSSE 
probation hors classe 

 
SPIP 94 
 
 

Madame Gina NELHOMME 
 
Madame Jeannie NOAH 

 
A  
 
directrice fonctionnelle des services 

probation 

SPIP 94 
 
SPIP 95 

Madame Stéphanie BALDASSI 
probation hors classe      

SPIP 95 

Madame Virginie DUMONT                       SPIP 95 

 

- Pour les fonctionnaires titulaires, stagiaires et contractuels de toutes catégories : 
 

 Procès-verbaux  

 Les congés annuels; 

  

 Les congés maternité et paternité; 
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de toute autre indemnité; 

 La gestion des demandes de remboursement complémentaire de soins ; 

  

 -634 
du 13/07/1983 relative à la protection statutaire ; et pour désigner les avocats chargés de défendre les 
intérêts de ces derniers; 

 

 
Article 4 
 

er sont 
 

 
Article 5 
 

-de-France. 
 

recueil des actes administratifs des préfectures de Paris, de 

 

 

 
    Fait à Fresnes, le 05 avril 2023 
     
    Signé 
    
     Le directeur interrégional, 
     Stéphane SCOTTO 

 

 
DISP 
3, avenue de la Division Leclerc 
B.P.103  94267 FRESNES Cedex 
Téléphone : 01 88 28 70 00     
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Arrêté du 30 mai 2023 portant délégation de signature à madame Sandrine LANDES, cheffe de la 

division des affaires financières (DAF) du rectorat de Créteil 
 

 
 LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 
 
VU le code de l’éducation et notamment son article D. 222-20 ; 

VU  le code de la commande publique ;  

VU le décret n° 90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 
par les changements de résidence des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France, lorsqu’ils 
sont à la charge des budgets de l’État, des établissements publics nationaux à caractère administratif et de 
certains organismes subventionnés ;  

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l'Etat ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;  

VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;   

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires 
et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation nationale ; 

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 modifié relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en application 
de l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

VU  l'arrêté ministériel en date du 12 juin 2018 affectant monsieur Emmanuel MONTFLORE, ingénieur d’études, 
au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU  l'arrêté ministériel en date du 14 octobre 2021 affectant madame Stella POTINO, attachée d'administration 
de l’État, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2020-08-17-027 du 17 août 2020 portant délégation de 
signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière de contrôle de légalité 
des établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la région d’Ile-de-France dans le ressort de 
l’académie de Créteil et n° 2021-01-20-004 du 20 janvier 2021 portant délégation de signature à monsieur 
Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière d’ordonnancement secondaire, modifié par 
l’arrêté préfectoral n° 2021-10-12- 00006 du 12 octobre 2021 ; 

 
VU l’arrêté du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2023-05-17-00008 du 17 mai 2023 portant délégation de 

signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière d’ordonnancement 
secondaire sur le programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » ; 
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VU l’arrêté du recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, chancelier des 
universités n° 2021-18-RRA du 25 février 2021 portant délégation de gestion des crédits du programme 362 
« Ecologie » du Plan France relance ; 

VU l’arrêté du recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, chancelier des 
universités n° 2021-39-RRA du 14 juin 2021 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire sur les programmes de la mission « Plan de relance » ; 

VU l’arrêté du recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, chancelier des 
universités n° 2021-42-RRA du 22 juin 2021 portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement 
secondaire concernant les dépenses relatives à l’activité « Continuité pédagogique » de l’unité opérationnelle 
0363-MENJ-NUPA du programme plan de relance n° 363 « Compétitivité »; 

 
VU l'arrêté rectoral en date du 9 juillet 2003 nommant madame Guenolla PFLIGER, adjointe administrative de 

l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 19 juin 2009 affectant madame Françoise ANNE, secrétaire administrative de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 26 août 2010 nommant madame Francine BIKOUMOU, adjointe administrative de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 26 juillet 2011 nommant madame Angélique BERENGER, adjointe administrative 
de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 27 juin 2012 nommant monsieur Bernard HOUSSIN, secrétaire administratif de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 11 juillet 2012 nommant madame Sylvia FEDER, secrétaire administrative de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 26 août 2013 nommant madame Magali SAULDUBOIS, adjointe administrative 
de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 10 juillet 2015 nommant madame Edwige CHAUMONT, adjointe administrative 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 21 avril 2016 affectant madame Nicole ZALI, secrétaire administrative de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 21 juillet 2021 nommant madame Amel BELAROUCI, secrétaire administrative de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 30 août 2021 nommant madame Danièle MBOMBO MOKONDA, secrétaire 
administrative de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l’arrêté rectoral en date du 5 mai 2022 nommant madame Sandrine LANDES, attachée principale 
d’administration, cheffe de la division des affaires financières au rectorat de l’académie de Créteil à compter 
du 1er avril 2022 ; 

VU l'arrêté rectoral en date du 25 juillet 2022 nommant madame Laurence DEMERY, secrétaire administrative 
de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil à compter du 
1er septembre 2022 ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 25 juillet 2022 nommant madame Sandrine MARGARY, secrétaire administrative 
de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil à compter du 
1er septembre 2022 ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 25 juillet 2022 nommant monsieur Johan NIGARD, secrétaire administratif de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil à compter du 1er 
septembre 2022 ;  

VU l'arrêté rectoral en date du 28 juillet 2022 nommant madame Yasmine TOUATI, adjointe administrative 
principale de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur, au rectorat de l’académie de Créteil à 
compter du 1er septembre 2022 ;  
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VU l'attestation rectorale en date du 18 janvier 2023 nommant monsieur Emmanuel MONTFLORE, ingénieur 
d’études, adjoint à la cheffe de la division des affaires financières à compter du 1er octobre 2022 ;  

VU la décision du 11 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel de 
programme (BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 214 « soutien de la politique de 
l’éducation nationale » ; 

VU la décision du 21 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel de 
programme (BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 150 « formations supérieures et 
recherche universitaire » ; 

VU la convention en date du 1er juillet 2021 de délégation de gestion relative à l’exécution financière des appels 
à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires (AAP SNEE) dans le cadre du « Plan de 
relance » au titre de l’activité « continuité pédagogique » conclue entre la région académique Ile-de-France 
et l’académie de Créteil ; 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à madame Sandrine LANDES, cheffe de la division des 

affaires financières, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les 
actes suivants : 

 Exécution des décisions à caractère financier relevant des attributions d’ordonnateur 
secondaire du budget du ministère de l’éducation nationale, déléguées au recteur de l’académie de Créteil, 
par l’arrêté préfectoral susvisé et déléguées aux inspecteurs d’académie par délégation de gestion du 24 
juillet 2009 et par l’arrêté du recteur de région académique d’Ile-de-France pour la gestion et l'utilisation 
des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 Exécution des opérations d’ordonnancement des dépenses dans la limite des appels à 
projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires (AAP SNEE), et dans les conditions 
précisées dans la convention conclue entre la région académique Ile-de-France et l’académie de Créteil 
dans le cadre du « Plan de relance », au titre de l’activité « continuité pédagogique » ;      

 Exécution des décisions à caractère financier relevant des attributions d’ordonnateur 
secondaire des dépenses de l’Etat dans le cadre du programme 348 « Performance et résilience des 
bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques », 
déléguées au recteur de l’académie de Créteil par l’arrêté préfectoral susvisé ;   

 Exécution des décisions relatives au contrôle interne comptable. 

 

                            Validation de tous les actes : 

- validation d’engagements juridiques, 

- certification du service fait, 

- demandes de paiement, 

- recettes non fiscales, 

- rétablissement de crédits. 

 

                           Signature des actes suivants : 

- pièces justificatives des recettes et des dépenses, 

- bons de commande, 

- états de fin de gestion, 

- états des frais de déplacement, 

- états de régies d’avances et de recettes, 

- indemnités spéciales d’éloignement, 

- retraite additionnelle, 

- congés bonifiés (dont les arrêtés d’ouverture de droit), 

- frais de changement de résidence (dont les arrêtés d’ouverture de droit), 

- actes relatifs à la gestion financière des personnels. 
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ARTICLE 2 :  En cas d’absence ou d’empêchement de madame Sandrine LANDES, délégation de signature 
est donnée à :  

 
…………… ……. .- Monsieur Emmanuel MONTFLORE, adjoint à la cheffe de la division, 
 

                         - Madame Stella POTINO, cheffe de service, 
à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, l’ensemble des actes de 
l’article 1. 
 

 
ARTICLE 3 :  En cas d'absence ou d'empêchement de mesdames Sandrine LANDES et Stella POTINO et de 

monsieur Emmanuel MONTFLORE, délégation de signature est donnée à mesdames 
Françoise ANNE, Amel BELAROUCI, Laurence DEMERY, Sylvia FEDER, Sandrine 
MARGARY, Danièle MBOMBO MOKONDA, Nicole ZALI et monsieur Johan NIGARD 
gestionnaires, à l'effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, les actes 
suivants :  

 
- validation d'engagements juridiques, 

- certification du service fait, 

- demandes de paiement, 

- recettes non fiscales.  

 
 
ARTICLE 4 :  En cas d'absence ou d'empêchement de mesdames Sandrine LANDES et Stella POTINO et de 

monsieur Emmanuel MONTFLORE, délégation de signature est donnée pour la certification du 
service fait aux gestionnaires suivants :  

 
- madame Françoise ANNE,  

- madame Angélique BERENGER, 

- madame Francine BIKOUMOU, 

- madame Edwige CHAUMONT, 

- madame Laurence DEMERY, 

- madame Sylvia FEDER, 

- monsieur Bernard HOUSSIN, 

- madame Sandrine MARGARY, 

- madame Danièle MBOMBO MOKONDA, 

- monsieur Johan NIGARD, 

- madame Guenolla PFLIGER, 

- madame Magali SAULDUBOIS, 

- madame Yasmine TOUATI. 

 
 
ARTICLE 5 :  Le présent arrêté abroge l’arrêté du 2 février 2023. 
 
 
ARTICLE 6 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-

de-France. 
 
 
 

        
        Fait à Créteil, le 30 mai 2023 

 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
                 Signé 
 
 
  Daniel AUVERLOT 
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Arrêté du 30 mai 2023 portant délégation de signature à monsieur Luigi PUCCI,  
chef de la division de l’immobilier et de la logistique de l’académie de Créteil (DILAC) 

 
LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 
 
VU le code de l’éducation et notamment son article D. 222-20 ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique; 

VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;   

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 modifié relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’Etat pris en application de 
l’article 54 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 18 avril 2011 détachant monsieur Fabrice VOISIN, secrétaire administratif de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, dans le corps des techniciens de recherche et de 
formation ;  

VU l’arrêté ministériel en date du 24 juillet 2019 nommant monsieur Serge M’PACKO technicien de recherche et de 
formation ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 12 août 2022 nommant madame Sylvie RAHMANI attachée d’administration de 
l’Etat ;  

VU l’arrêté ministériel en date du 7 septembre 2022 nommant monsieur Luigi PUCCI ingénieur de recherche ;  

VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2020-08-17-027 du 17 août 2020 portant délégation de 
signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière de contrôle de légalité 
des établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la région d’Ile-de-France dans le ressort de 
l’académie de Créteil et n° 2021-01-20-004 du 20 janvier 2021 portant délégation de signature à monsieur 
Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière d’ordonnancement secondaire modifié par 
l’arrêté préfectoral n° 2021-10-12-00006 du 12 octobre 2021 ; 

VU l’arrêté du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2023-05-17-00008 du 17 mai 2023 portant délégation de 
signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière d’ordonnancement 
secondaire sur le programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » ; 

VU l’arrêté rectoral en date du 8 juillet 2009 nommant monsieur Olivier ROMERO attaché d’administration de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur au rectorat de Créteil ; 

VU l’arrêté rectoral en date du 15 décembre 2016 nommant madame Cindy SIGNORI secrétaire administrative de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur au rectorat de Créteil ; 

VU l’arrêté rectoral en date du 5 juillet 2018 nommant monsieur Nicolas DEBET, professeur d’éducation physique 
et sportive hors classe au rectorat de Créteil ; 

VU l’arrêté rectoral en date du 28 septembre 2018 nommant madame Valérie MUNOZ-CIEZA secrétaire 
administrative de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur au rectorat de Créteil ; 

VU la décision du 11 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel de programme 
(BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 214 « soutien de la politique de l’éducation 
nationale » ; 

VU la décision du 21 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel de programme 
(BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 150 « formations supérieures et recherche 
universitaire » ; 
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ARRETE 
 
 
 
ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à monsieur Luigi PUCCI, chef de la division de l’immobilier et 

de la logistique de l’académie de Créteil (DILAC), à l’effet de signer dans la limite de ses 
attributions et compétences, tous les actes suivants : 

- Courriers et actes courants relatifs à la division ; 
- Validation des demandes d’achats et constatation du service fait dans l’application Chorus 

formulaires afférentes à l’unité opérationnelle pour le programme 214 : « soutien de la politique 
éducative », article de regroupement 02 : fonctionnement ; pour le programme 140 : 
« enseignement scolaire public du 1er degré » ; pour le programme 141 « enseignement 
scolaire public du 2nd degré » ; pour le programme 723 : « opérations immobilières et entretien 
des bâtiments de l’Etat » ; pour le programme 348 « Performance et résilience des bâtiments 
de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

- Bons de livraison ; 
- Courriers et actes courants relatifs à la gestion des archives du rectorat de l’académie de 

Créteil ; 
- Courriers et actes relatifs à la gestion des archives académiques ; 
- Bordereaux de versement et d’élimination d’archives publiques à l’attention des directeurs des 

services départementaux d’archives des départements de Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis 
et Val-de-Marne. 

 
 
 
ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Luigi PUCCI, délégation de signature est 

donnée à : 

- Monsieur Serge M’PACKO, adjoint au chef de division, pôle logistique  

- Madame Sylvie RAHMANI, adjointe au chef de division, pôle administration et finances 

 

à l’effet de signer dans la limite de leurs attributions et compétences les actes suivants : 

- Courriers et actes courants relatifs à la division ; 
- Validation des demandes d’achats et constatation du service fait dans l’application Chorus 

formulaires afférentes à l’unité opérationnelle pour le programme 214 : « soutien de la politique 
éducative », article de regroupement 02 : fonctionnement ; pour le programme 140 : 
« enseignement scolaire public du 1er degré » ; pour le programme 141 « enseignement 
scolaire public du 2nd degré » ; pour le programme 723 : « opérations immobilières et entretien 
des bâtiments de l’Etat » ; pour le programme 348 « Performance et résilience des bâtiments 
de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

- Bons de livraison ; 
- Courriers et actes courants relatifs à la gestion des archives du rectorat de l’académie de 

Créteil ; 
- Courriers et actes relatifs à la gestion des archives académiques ; 
- Bordereaux de versement et d’élimination d’archives publiques à l’attention des directeurs des 

services départementaux d’archives des départements de Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis 
et Val-de-Marne. 

 
-  Monsieur Olivier ROMERO, responsable des archives et référent académique au rectorat de 
l’académie de Créteil, à l’effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences les actes 
suivants : 

 
- Courriers et actes courants relatifs à la gestion des archives du rectorat de l’académie de 

Créteil ; 
- Courriers et actes relatifs à la gestion des archives académiques ; 
- Bordereaux de versement et d’élimination d’archives publiques à l’attention des directeurs des 

services départementaux d’archives des départements de Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis 
et Val-de-Marne. 
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- Madame Cindy SIGNORI, gestionnaire financière à l’effet de signer dans la limite de ses 
attributions et compétences les actes suivants : 

 

- Validation des demandes d’achats et constatation du service fait dans l’application Chorus 
formulaires afférentes à l’unité opérationnelle pour le programme 214 : « soutien de la politique 
éducative », article de regroupement 02 : fonctionnement ; pour le programme 140 : 
« enseignement scolaire public du 1er degré » ; pour le programme 141 « enseignement 
scolaire public du 2nd degré » ; pour le programme 723 : « opérations immobilières et entretien 
des bâtiments de l’Etat ; pour le programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de 
l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

- Bons de livraison. 
 

-  Madame Valérie MUNOZ-CIEZA, cheffe du service financier  

-  Monsieur Nicolas DEBET, gestionnaire financier 

 à l’effet de signer dans la limite de leurs attributions et compétences, les actes suivants : 

- Constatation du service fait dans l’application Chorus formulaires afférentes à l’unité 
opérationnelle pour le programme 214 : « soutien de la politique éducative », article de 
regroupement 02 : fonctionnement ; pour le programme 140 : « enseignement scolaire public 
du 1er degré » ; pour le programme 141 « enseignement scolaire public du 2nd degré » ; pour 
le programme 723 : « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat ; pour le 
programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de 
la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

- Bons de livraison. 
 
-  Monsieur Fabrice VOISIN, chef du service technique, à l’effet de signer dans la limite de ses 
attributions et compétences les actes suivants :   

- Bons de livraison. 
 
 
ARTICLE 3 :          Le présent arrêté abroge l’arrêté du 14 avril 2023. 
 
 
 
ARTICLE 4 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-

de-France. 
 
 
 
 

 Fait à Créteil, le 30 mai 2023 
 

 
 
 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
 
                 Signé 
 
 
  Daniel AUVERLOT 
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Arrêté du 30 mai 2023 portant subdélégation de signature  

à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de l’académie de Créteil, 
en matière d’ordonnancement secondaire  

 

                 LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU le code de la commande publique ; 
 
VU la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances de 

l’État, des départements, des communes et des établissements publics ; 
 
VU la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée, portant création et organisation des régions ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, et notamment son article 34 ; 
 
VU le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié ; 
 
VU le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n°98-81 du 11 

février 1998 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de 

l’État dans la région et les départements d’Ile-de-France ;  
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ;  
 
VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de 

Créteil ;   
 
VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 

préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris ;  
 
VU l’arrêté du 29 décembre 2005 modifié, relatif au contrôle financier des programmes et des 

services du ministère de l’éducation nationale et du ministère de l’enseignement supérieur et de 
la recherche ;  

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation nationale ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 11 février 2022 portant nomination et classement de madame 

Corinne SCHITTENHELM dans l’emploi d’administratrice de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, responsable du pilotage budgétaire et des affaires 
juridiques, adjointe au secrétaire général de l’académie de Créteil ; 
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VU l’arrêté ministériel en date du 7 mars 2022 portant nomination, détachement et classement de 
madame Francette DALLE MESE, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale 
de classe normale, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général d’académie, en charge de 
l’organisation scolaire, de la performance et des politiques éducatives au rectorat de l’académie 
de Créteil ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 30 décembre 2022 portant nomination et classement de monsieur 

Mehdi CHERFI dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Créteil ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 21 février 2023 portant nomination et classement de monsieur 

David BERAHA, attaché d’administration de l’Etat hors classe, dans l’emploi de secrétaire 
général adjoint, directeur des relations et ressources humaines de l’académie de Créteil ; 

 
VU l’arrêté du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2021-01-20-004 du 20 janvier 2021 portant 

délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en 
matière d’ordonnancement secondaire, modifié par l’arrêté préfectoral n° 2021-10-12-00006 du 
12 octobre 2021 ;  

 
VU l’arrêté du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2023-05-17-00008 du 17 mai 2023 portant 

délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en 
matière d’ordonnancement secondaire sur le programme 348 « Performance et résilience des 
bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » ; 

 
VU l’arrêté du recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, 

chancelier des universités n° 2021-18-RRA du 25 février 2021 portant délégation de gestion 
des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France relance ; 

VU l’arrêté du recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, 
chancelier des universités n° 2021-39-RRA du 14 juin 2021 portant subdélégation de signature 
en matière d’ordonnancement secondaire sur les programmes de la mission « Plan de 
relance » ; 

VU l’arrêté du recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, 
chancelier des universités n° 2021-42-RRA du 22 juin 2021 portant subdélégation de signature 
en matière d’ordonnancement secondaire concernant les dépenses relatives à l’activité 
« Continuité pédagogique » de l’unité opérationnelle 0363-MENJ-NUPA du programme plan 
de relance n° 363 « Compétitivité »; 

 
VU l’arrêté du recteur de la région académique Ile-de-France, recteur de l’académie de Paris, 

chancelier des universités n° 2023-03-RRA du 16 janvier 2023, portant subdélégation de 
signature en matière d’achats publics ; 

 
VU la convention en date du 1er juillet 2021 de délégation de gestion relative à l’exécution 

financière des appels à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires (AAP 
SNEE) dans le cadre du « Plan de relance » au titre de l’activité « continuité pédagogique » 
conclue entre la région académique Ile-de-France et l’académie de Créteil ; 

VU les décisions du 4 décembre 2019 nommant le recteur de l’académie de Créteil responsable de 
budget opérationnel de programme (BOP) des programmes 139 « enseignement privé du 
premier et du second degrés », 140 « enseignement scolaire public du premier degré », 141 
« enseignement scolaire public du second degré » et 230 « vie de l’élève » ; 

 
VU la décision du 11 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel 

de programme (BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 214 « soutien de la 
politique de l’éducation nationale » ; 

 
VU la décision du 21 décembre 2020 portant désignation des responsables de budget opérationnel 

de programme (BOP) et d’unités opérationnelles (UO) pour le programme 150 « formations 
supérieures et recherche universitaire » ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1 :  

 
 

Subdélégation de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de 
l’académie de Créteil, à l’effet de signer les actes mentionnés sur l’arrêté préfectoral n° 2021-01-
20-004 du 20 janvier 2021 modifié par l’arrêté préfectoral n° 2021-10-12- 00006 du 12 octobre 
2021 : 
 
 
I. En qualité de responsable de budget opérationnel de programme, pour : 

 
1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
- « vie de l’élève » (n° 230). 

 
2. Répartir ces crédits entre les services responsables d’unités opérationnelles, chargés de leur 

exécution. 
 

3. Procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services responsables 
d’unités opérationnelles. 

 
 
 

II. En qualité de responsable d’unités opérationnelles, pour : 
 

Tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y compris ceux relatifs à la prescription 
quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de 
l’État dans le cadre des programmes suivants : 

- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
- « formations supérieures et recherche universitaire » (n° 150) ; 
- « soutien de la politique de l’éducation nationale » (n° 214) ; 
- « vie de l’élève » (n° 230) ; 
- « vie étudiante » (n° 231) ; 
- « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat» (n° 723). 

 
 
 
III.  Pour les subventions d’un montant de 30.000 euros et plus, et pour les opérations 

d’investissement d’un montant de 30.000 euros et plus, la délégation de signature consentie au 
II ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits des titres 5, 6 et 7 du budget du 
ministère que lorsque les opérations en cause auront été préalablement arrêtées par le préfet 
de la région d’Ile-de-France. 

 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux subventions allouées au titre des crédits d’équipement 
pédagogique (premier équipement) du budget du ministère de l’Éducation nationale. 
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ARTICLE 2 :  
 
 
Subdélégation de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de 
l’académie de Créteil, à l’effet de signer, dans la limite des marchés relevant exclusivement du 
périmètre de l’académie de Créteil, pour toutes les pièces relatives à la passation et à l’exécution 
des accords-cadres et des marchés publics y compris les arrêtés relatifs à la composition et au 
mode de fonctionnement des jurys de concours et à la constatation du service fait, imputés sur les 
unités opérationnelles suivantes : 

 
- « enseignement privé du premier et du second degrés » (n° 139) ; 
- « enseignement scolaire public du premier degré » (n° 140) ; 
- « enseignement scolaire public du second degré » (n° 141) ; 
- « formations supérieures et recherche universitaire » (n° 150) ; 
- « soutien de la politique de l’éducation nationale » (n° 214) ; 
- « vie de l’élève » (n° 230) ; 
- « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat» (n° 723). 

 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
 
Subdélégation de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de 
l’académie de Créteil, pour la gestion et l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du 
Plan France relance dans la limite de l’enveloppe accordée à l’académie de Créteil et sur le 
territoire de l’académie. 
 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
 
Subdélégation de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de 
l’académie de Créteil, pour la gestion et l’utilisation des crédits concernant les dépenses relatives à 
l’activité « Continuité pédagogique » de l’unité opérationnelle 0363-MENJ-NUPA du programme 
plan de relance n° 363 « Compétitivité », dans la limite des appels à projets pour un socle 
numérique dans les écoles élémentaires retenus, ayant fait l’objet d’une notification et sur le 
territoire de l’académie. 
 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
 
Subdélégation de signature est donnée à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général de 
l’académie de Créteil, pour la gestion et l’utilisation des crédits du programme 348 « Performance 
et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et 
fonction publiques » dans la limite des plafonds de dépenses notifiés à l’académie de Créteil et sur 
le territoire de l’académie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rectorat de l'académie de Créteil - IDF-2023-05-30-00001 - Arrêté du 30 mai 2023 portant subdélégation de signature à monsieur

Mehdi CHERFI, secrétaire général de l�académie de Créteil, en matière d�ordonnancement secondaire 22



5 

ARTICLE 6 :  
 
 

Subdélégation de signature est également donnée à : 
 

- madame Corinne SCHITTENHELM, secrétaire générale adjointe, directrice en charge du 
pilotage budgétaire et des affaires juridiques, pour les décisions relevant des articles 1er, 2 et 
3 ; 

 
- madame Francette DALLE MESE, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de 

l’organisation scolaire, de la performance et des politiques éducatives pour les articles 1er et 
3 ; 

 
- monsieur David BERAHA, secrétaire général adjoint, directeur des relations et ressources 

humaines pour les articles 1er et 3 . 
 
 
 

ARTICLE 7 :  
 
 

Sont exclus du champ de la présente délégation les actes suivants, qui demeurent réservés à la 
signature du préfet de la région d’Ile-de-France : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics. 

 
 
 

ARTICLE 8 :  
 
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté rectoral du 6 mars 2023. 
 

 
 

ARTICLE 9 :  
 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-
France.  
 
 
 

 
      
 Fait à Créteil, le 30 mai 2023 

   
 
 
  Le recteur de l’académie de Créteil 
 
 
             Signé 
 
 
   Daniel AUVERLOT 
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